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AVENANT MODIFIANT LE PROTOCOLE D'ACCORD CONCERNANT LES
FRAIS DE DEPLACEMENT DES CADRES ET AGENTS D'EXECUTION
DES ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE ET DE LEURS
ETABLISSEMENTS CONCLU LE 11 MARS 1891

Entre, d'une part :

_ I'Union des caisses nationales de sécurité sociale, représentée par son Directeur,
Philippe Renard,

et d'autre part :
- les organisations syndicales nationales soussignees ;

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE UNIQUE :
En application de l'article 2 du Protocole d'accord du 11 mars 1991 et compte tenu de

Iévolution constatée des indices INSEE « Service d’hébergement » et « Restauration
et cafés », les montants des indemnités sont portés a compter du 1% janvier 2010 a :

- Déplacement obligeant & prendre
un repas a l'extérieur : 21,53 €

- Déplacement obligeant a prendre
deux repas a l'extérieur : 43,06 €

- Déplacement entrainant un découcher : 43,06 €
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